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A V A N T - P R O P O S „ 

C"lE projet eft d'an Philofophe qui 
-"'ne tient à aucun corps, & qui n'a 

d'autre b u t , que le bien du plus 
grand nombre des Hommes qui cou-
vrent la furface de la terre. Puiffenc 
fes foibies eifais réuiîr à faire céder 
pour jamais l'intérêt privé à l'intérêt: 
général. C'efl: le feul moyen qui puiiTe 
amener la paix & la profpérité dans 
l'univers. Ce pas franchi, ce facrifice 
fait, tout le refte iiiivra de foi-même 
& fans peine, dans l'intervalle que 
l'on puiffe couper la racine aux abus 
invétérés, & établir toutes les refor-
mes falutaires, il exhorte à la con-
corde , à l'obéiffance envers le Sou-
verain , & à l'obfervance des Loix, 



A V A N T - ? R 0 P 0 S. 

Sans Souverain, (ans Loixil ne peuî 
y avoir que trouble & confufion. N e 
voulant dire que des chofes, il a cru 
qu'il étoit difpenfé de foigner les 
mots. Grâce donc au Stile , & que 
*'on ne juge, que de l'intention. 



LE BIEN-
D U P L U S GRAND 

Il faut d'abord 
Que l'on e 

¡ous ht qualité c 
2°. Que c'eft pour être défendu 

forces réunies de la Société. 
3°. Pour être protégé par fes Loix. 
4°. Afin de participer à fes avantages. 

PLJis , partant de-là, il faut conclure, 
i°. Que lorfqu'il s'agit de l'intérêt 

commun de la Société, chaque Homme 
doitavoir, commemembrede laSociété, 
bouche à parler. 

2°. Qu'il doit contribuer aux dépens 
, qu'exigent la défenie & la proteftion. 

Et 3°. Qu'il doit concourrir de toutes 
fes facultés au bien général de la Société. 

Tout ceci pofé pour certain, il paroit 
que, pour regénérer le Pays de Liege, 
épurer ia conliitution, ramener tous tes 
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citoyens à l'intérêt général, & écarter 
d'eux à jamais tour fujet de difcorde, 
toute cohrflon, il faudroit, 

Qu'il n'y eût plus, qu'un fèul corps 
repréfentatif de la Société, ou Nation. 

Et 2°. Que les délibérations s'y prif-
fent par tête, & à Ja majorité. 

La raifon de la première affertion e f t , 
que la Société étant une , & ne devant 
avoir qu'un fèul & même intérêt, qui eft 
le bien général de la Société entière, il 
ne faut conféquemment aufli, qu'un fèul 
corps pour la représenter. 

La raifon de la fcconde afTertion ef t , 
que délibérant autrement que par tête, 
les intérêts particuliers de quelques ordres 
peuvent fe trouver en oppoiieion avec 
l'intérêt général du plus grand nombre. 

Et conféquemment au lien d'opérer le 
bien de la généralité , l'on ne procure-
rait, que le bien de quelques dalles feu-
lement. 

Ceci encore pofé pour certain, & dé-
monrré d'ailleurs par l'expérience de tous 
les Pays où il y a diverlîté d'ordres, il ne 
s'agit plus, que d'examiner, comment ce 
corps unique d'Etat devroit être compo-
ic , pour dérangez- le moins que poilible 
la conftitution Liégoifè ? 

Et fur quoi devroit péfer l'impôt né-
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-eeflTaire aux befoins publics? 

Quant au premier point, il fembleque 
de la part du Clergé il devroit y avoir un 
nombre dérerminé de Députés de la Ca-
thédrale, des Collégiales, des Couvens 
rentes, & de Curés,"tant de la Capitale 
que du Pays. 

De la part des Seigneurs, ayant juriC-
dif t ion, tuiîcnt-ilsnobles.ou point,auiîi 
un nombre déterminé. 

De la part des Villes un nombre pro-
portionné à leur étendue & population. 

Ainfi fix, par exemple, pour la Capi-
tale, trois pour Vervier, deux pour les 
Villes moyennes , & un pour les plus 
petites. 

Les Villages àjurifdi&ion doivent avoir 
une repréientation. 

Elle devroit être d'un Député pour 
chaque, du moins jufqu'à ce que la cons-
titution (oit coniolidée. 

Par après on pourroit en ailociér deux ou 
trois, félon le plus ou moins d'étendue, 

Le Commerce & les Fabriques doi-
vent auilï avoir un nombre déterminé de 
xepréfentans. 

Enfin, s'il fût poffible de pouffer plus 
outre, il faudroit une repréientation à 
toute claffe quelconque, qui concourt à la 
fomme du bien public, ou qui contribue 
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dans les impôts, en manière aucune. 

Lesraifons générales pour toutes fon t , 
qu'ils (ont toutes intéteffés au bien général 
de la Nat ion; qu'elles ont toutes certaines 
efpèces de propriété à défendre, des 
moïens, tendant au bien de la généralité 
à propofer ; qu'elles concourrent, fous cer-
tains égards, au bien-être public, & qu'el-
les contribuent toutes, foit direftement, 
foit indireftemenr, à la caille publique. 

Voici les raifons particulières , qui 
exigent une telle formation d'Etat. 

Confidérant tous les éccléfiaftiques 
fous la raiion de la contribuabilité, & d u 
concours qu'ils doivent au bien public, 
il paroit que l'on ne doit exclure des 
comices aucun corps clérical. 

Les Seigneurs n'ayant pas de titre plus 
fondé, que leur jurisdiélion territoriale, 
& que leurs propriétés, il femble que 
tous fans diftinétion doivent avoir droit 
de voter pour la repréfentation de la 
claiTe Seigneuriale. 

Le nombre plus ou moins grand 
d'iceux efl une diftinftion qui ne tient 
aucunement à la chofe publique ; on 
l'ignoroit même à la formation des Socié-
tés Civiles. 

L'exclufion odieufe des payfans, qui 
a eu lieu jufqu'ici dans le Pays de Liège, 
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eft tout à-fait abiurde & impolitique. 

Sur-toutlorique l'on vient à coniiderer 
que bien des Villages ont un territoire plus 
étendu que les Villes. 

Une clôture de murailles n'influe pas 
plus fur le bien public, qu'une continuité 
de hayes. 

D'ailleurs pourquoi feroient les habi-
tans delà campagne ians repréientation? 
ne fécondent-ils pas la terre, la première, 
la vraie richefle d'une Nation? 

Accorder des représentations aux feuls 
ecccléiiaftiques, Nobles, & Citadins, c'eil 
établir une ariftocratie,un corps féparé de 
la Nation, un pouvoir intermédiaire en-
tre le Souverain &le plus grand nombre. 

Séparation qui fera toujours & par-
tout d'une dangereufe conféquence & 
pour le Souverain & pour le Peuple. 

Il n'eit pas befoin de s'expliquer par 
détail là-deiTus. Tou t corps qui ne ie croie 
pas identifié avec la Nation regarde avec 
indifférence le bien du plus grand nom-
bre, & il butte conftammcnt à dériver fur 
lui feul tout l'avantage. 

Bref, les payfans, les cultivateurs font 
Citoyens non moins que tous les autres. 
Et s'ils doivent, comme il eft juile, coas 
courrir comme eux, à la félicité publique , 
& porter leâ fardeaux de l'état, pourquoi 
refteroient-ils fans représentation ? 
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II leur en faut une maintenant fur-tout; 

& même, comme il eft die ci-deiTùs, un 
yepréfentant pour chaque Village. 

Le travail inilant devant être le réful-
rat de toutes les volontés , il convient, 
que toute corporation quelconque ait 
ion organe, fa bouche. 

D'ailleurs. Après une auili longue con-
fulion des loix fociales, chaque Village 
peut avoir des doléances particulière«, 
qu'il eit de l'intérêt de la généralité de 
péfer dans fa fageffe. 

Les Commerçans&lesFabriquans, fur-
touteeux qui ont des fabriques à donner 
de l'adtiviré à beaucoup de bras, ne peu-
vent non plus être fans repréfentation. 

Outre qu'ils ont des intérêts à défen-
dre , & conféqucmment des moïens à 
propofer pour l'avantage de la Société, 
ils concourrent à enrichir le Pays, à don-
ner de la valeur aux produélions terri-
toriales. <5cc. 

Enfin les raifons pour donner une 
repréfentation à toute claiTe quelconque 
qui concourt au bien public, ¿¡c qui con-
tri bue à l ' impôt, fontfimplesâc naturelles. 

Toutes les claifes de Citoyens , qui 
concourrent au bien public, ont droit & 
intérêt de veiller qu'on ne néglige pas 
ieur bien-être particulier, pour autant 
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toutefois qu'il ne bleffe pas l'intérêt gé-
néral de routes les autres. 

Toutes les claflès qui contribuent à 
Î impôt , ont droit de veiller qu'on ne 
les fui-charge , qu'on ne leur faffe pas 
plus contribuer qu'aux autres. 

Etant fans repréfentation, les autres 
claifes pourroient ou négliger leur bien-
être, ou les Surcharger. 

Cette formation du corps repréfentatif 
dérive de la nature même de la Société. 
Si toutes les claiies éparfes forment l'en-
ièmble de la Société, pourquoi en de-
vroit-il être autrement pour les comices? 

Elle ne peut cette formation ombrager 
aucune claffe, pas même celles qui étoienc 
feules auparavant en proffuffion de figu-
rer aux aifemblées Nationnales. 

Toutes Société bien conitituée, ne de-
vant avoir pour but , qu'un feul & même 
bien-être commun , l'acceffion des nou-
velles claifes ne fera pas manquer ce but j 
<jes claies n'imagineront certainement 
rien qui puifTe préjudiciel- aux anciennes. 

Elles pourront, à la vérité, exiger une 
diihïbution plus jufte des avantages & 
des fardeaux publics: mais ce n'eit faire 
çort à perfonne. 

Cette formation aura cet avantage dé-
cidé, que la majorité ne pouvant que 
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vifer au bien-être duplug grand nombre,' 
la voix inlidieufe de J'intérêt privé aura 
peine de jamais prévaloir. 

Cette formation ne portera aucune ar-
teinteauxdiftinélions honorifiques ni aux 
droits légitimes, que l'ûfagë a autorifé. 

Hors les comices chacun çoniervera 
fon rang & fès prérogatives, chacun fera 
valoir fes droits privés. 

Une obfervation effentielle, c'eft qu'il 
ne faudroit admettre aux comices, que 
ceux qui font domiciliés dans le Pays. 

Qui n'y habite pas, n'eft pas Citoyen, 
ou de laSociéré; il appartient à une autre, 
Se cette autre Société peut avoir des in-
térêts oppofés. 

Par la même raifon nul ne devroit re-
préfenter hors fa claffe, ni tenir emploi 
de quelqu'un qui fût d'un autre claffe. 
Ailés là-deffùs. Sur l'impôt maintenant. 

Le territorial eft préférable à tout au-
tre quelconque. 

Non-feulement pareequ'il exige moins 
d'agens, mais encore pareequ'il ne péfe, 
que fur ceux qui peuvent contribuer avec 
moins de peine, qui poiféde, a de la re£ 
fource. 

La terre eft d'ailleurs une richeffefixe, 
qui varie moins que toutes les autres. 

Or la fixité ou fiabilité eft la bouffole de 
tout impôt. 
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La terre en outre produit tout, & c'eii 

des mains de l'induftrie qu'elle reçoit ia 
valeur. 

Donc elle feule ftrictement devroit 
paier pour tous. 

Du moins dans les campagnes il ne fau-
droit pas d'autre impoiition. 

Autre chofe dans les Villes; on pour-
roit y impofer les maifons, 

Non précifément parcequ'elles fervent 
d'azile aux Bourgeois, mais parce qu'elles 
y tiennent lieu de fond. 

Plus, parce qu'il eft jufte, que les Bour-
geois , dont la plupart ne poiTédent pas 
de fonds ruraux, contribuent aux charges 
publiques, non moins que tous les autres 
Citoyens. 

La prote&ion que la Société leur ac-
corde, comme à tous les autres, en eil 
le titre 5c la raifon. 

Il faut abfolument écarter tout impôt 
perfonnel, fur-tout s'il porte fur la con-
sommation. 

Il eft nuifible à tous égards. Il frappe 
ordinairement la claife la plus nom-
breufe, la moins pourvue de moïens de 
iubfiftance. 

Il eft contre nature, fur-tout pour les 
chofes de première néceifité, puifque 
chacun à droit d'en jouir a proportion 
de fes befoins. 
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Il eft contre le bien des individus de 

la Société, puifqu'en rencheriffant les 
denrées, il met les Citoyens dans les cas 
de devoir Te procurer, à plus haut pr ix , 
le néceiïaire à la vie. 

Il fait tort à l'Etat en général, puifque 
les frais de perception, verfës dans les 
mains des agens, font un argent perdu 
pour lui, pour la culture, & pour l'in-
dultrie. 

Les Agens font d'ailleurs autant de 
bras d otés à la terre , aux métiers , & 
aux arts. 

S'il falloitun impôt de cette efpèce, il 
ne devroit porter, que fur le vin, & fur-
tels autres objets qui ne font des befoins, 
que pour les riches. 

On n'ufe de ces objets, que lorfque l'on 
vit à l 'aife, 3c alors un impôt ne gêne 
guère. 

Le commerce, s'il n 'eftpas poifible de 
l'affranchir entièrement, doit du moins 
être allibèré de beaucoup. 

Servant à procurer aux Citoyens ce que 
le pays ne fournit pas , il tourne décidé-
ment à l'avantage du public, & confé-
quemment il doit être déchargé, eu tota-
lement, ou en bonne-partie. 

C'ei l une vérité certaine , que toute 
taxe augmente le prix, 3c dès-lors c'eft 
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lin mal pour quiconque doit acheter, 

Cette forte d'impôt ieroit feulement 
admifible fur les objets de luxe, que l'on 
tire de l'étranger. 

Principalement fur ceux dont les pa-
reils peuvent fe trouver dans le Pays. 

Ainfi les draps & la plûpart des étoffes 
en laine ièroient impoiables. 

Même à un taux affés hau t , afin de 
favorifer d'autant plus les manufa&ures 
nationnales. 

Sur les fabriques ou manifafitures na-
tionnales il ne faudroit abfolument au-
cun impôt. 

Servant à mettre en valeur les produc-
tions territoriales, à occuper des bras,à 
alimenter nombre de citoyens, & par 
conféquent à faire consommer les den-
rées internes, Se à enrichir les proprié-
taires & cultivateurs, on ne peut trop les 
favorifer. 

C'eft pour cette raifon encore, que 
l'on devroit fe porter de préférence vers 
l'impôt territorial, & décharger la con-
sommation. 

Car il eft certain en derniere analyfe; 
que la terre produifant tout, n'a de va-
leur, qu'en raiion de la population & du 
grand débit de fes produirions. 

Que l'on ôte d'un Pays les gens de 
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métier, 5c toutes les productions feroni 
à rien. 

Les propriétaires ne feroient d'ailleurs 
que l'avance de l'impôt à l'Etat. Les con-
i'ommateurs la leur refourniffent toujours 
inperceptiblement. 

D'ailleurs, dès que la dête de l'Etat 
fera une fois amortie, cet impôt revien-
droit à peu de choie, pour un Pays, com-
me celui de Liège, où l'on n'a befoin 
d'aucune force militaire , pour fe défen-
dre au de-hors. Ce Pays eft ious la pro-
teétion du corps Germanique. 

Rien de plus aifé, & de moins com-
pliqué, que do fixer la jufte répartition 
de cet impôt. 

Nul fond ne devant être exempt, l'on 
fent qu'il faut un dénombrement parbo-
nier de tous les fonds du Pays, Terres , 
Prairies, Jardins, Bois, &c. 

Les divifer en deux ou trois claiTes 
dans chaque juridiction. 

En eftimer le produit net, félon la di-
verfité des climats, & du iol. 

Puis impoier un vingtième, ou un de-
mi par chaque florin du produit net fixé. 

Moins de dalles, plus l'opération fera 
facile & de durée. La fimplicité en fait 
la jufteffe. 

Un feul Receveur ou Collefteur peut 
fuffire 



fuífíre pour chaque juri | i£tion. 
l i t pour qu'il puifle faire la levée au 

plus bas dénier poffibie, il devroit être 
ordonné, que chacun allât acquiter ion 
contingent au domicile du Receveur. 

Quant aux maifons des Villes, pour 
éviter ia gene de méiurer les emplace-
mens, & de combiner tout ce qui eít iu-
jet à variation, il feroit à propos de les 
d i vi fer en trois clafies feulement, & de 
tiercer l'impoiition. 

De forte que 11 les maifons de la pre-
mière claife étoient taxées à trois écus, 
celles de la fécondé devraient l'être à 
deux & les autres à un. 

il y auroit peut-être un égard à pren-
dre pour les maifons qu'occupent les pee; 
tirs ouvriers. 

Quoique les propriétaires íoient cen-
íes etre en état de paier, néanmoins ia 
charge retomberoi t iiir le pauvre, & com-
me il a déjà été dit, l'on ne iàuroit trop 
foulager la claíTe indigente-

La proportion étant une fois ainfi fixée 
par les chefs des communes, & en fuite 
ianitionnée par le Comité général de la 
Nation, il feroit aifé de répartir la fom-
me néceffaire aux befoins de l'Etat. 

La même opération ferviroit auifi de 
régie à la répartition de la fomme qu'il 
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faudroit pour les befoins particuliers de 
chaque Ville & Village. 

Pas de raxe fur les édifices ruraux, il 
fervent la plûpart à là culture. 

Il fuffiroir que leur emplacement fut 
évalué au taux des fonds de la première 
claife. 

Les taxer fur un autre pied, fur-tout 
dans les endroits où il y a une foule de 
petits ouvriers, comme dans les environs 
de la Capitale, ce feroit prendre fur les 
befoins de la claire indigente. 

Une raifon qui doit engager à les fou-
làger par tous les moyens pollihles, c'eft 
que, quoiqu'il ne pollédentrien, ils con-
courrent n'éanmoins à enrichir le Pays. 

Par la patrouille qu'ils font pour la 
fureté publique, ils dédommagent d'ail-
leurs bien les propriétaires, pour le peu 
que ceux-ci pourtoient païer pour eux. 

La d îme, comme elle tient au fond , 
devroit contribuer dans l'impôt territo-
rial» jufqu'à une certaine proportion. 

Cette proportion devroit être afTés for-
te , quifqti'il eft reconnu , que la dîme, 
comme n'étant chargée d'aucun fraix de 
culture, importe à peu près le cinquième 
du produit. 

Pour concevoir que le décimateur doit 
contribuer auffr bien que le propriétaire 

\ 
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du fond, il faut le fuppofer co-proprié-
taire, comme il l'eft dans l'effet, vu qu'il 
partage la dépouillé avec le propriétaire. 

Il fèroit mieux de pouvoir faire le ra-
chat de la dîme, à tant par année. 

Ce feroit conferver aux propriétaires 
autant plus de grain; plus de paille auffi 
pour fumer leurs terres. 

Par la même raifon, que les rentes fon-
cières tiennent au fond, elles' devroient 
aulfi être iujetes au vingtième, comme 
les fonds. 

Savoir, tandis que l'on n'en aura pas 
permis le rachat, ce qui feroit mieux, 
puiiqu'elles découragent les propriétaires 
des fonds, <St qu'elles les expofent à une 
multitude de procès. 

Leur rachat pourroit être fixé à quatre 
pour cent: ce taux eit moien pour le 
rentier âc pour le débiteur. 

Il feroit impolitique de taxer les autres 
rentes-

Outre que la maifen'en peut être conf-
tamment la même, il faudroit fans ceife 
calculer la fortune des Citoyens. 

Or c'eft ce qui ne peut fe faire, fans 
nuire à leur crédit. 

N o n , l'Etat ne doit jamais percer dans 
les fecrêts des familles; dans toutes fcs 
opérations il doit fe contenter de porter 

/ 
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la vue fur ce qui paroit à l'exténetif. 

Il doit en outre éviter la complication 
«& la multiplicité des travaux. 

Ce font desraifons ultérieures qui mi-
litent en faveur de l'impôt territorial-

Le fond fe voit toujours, lors même 
qu'il paffe à un autre, & le tarif de cette 
impoiïtion une fois trouvé, il ne s'agit 
que d'augmenter ou de diminuer la quo-
tité précife, en proportion de la fomme 
maiîive, qu'il faut pour faire face aux 
befoins publics. 

Tous les autres impôts, comme étant 
fufceptibles de variation, ne produifent 
jamais une fomme fixe , & prêtent ou 
aux méprifes, ou aux malverfations. 

Il faut des contrôles qui ne finilfent 
pas, & pourquoi expofer les hommes à 
être ou tentés ou foupçonnés ? 

II feroit inutile de s'étendre d'avan-
tage. c'eit afTés pour aider ceux qui vou-
dront travailler efficacement au bien Pu-
blic , & trop pour ceux qui préfèrent 
leur intérêt privé. 

Il y a de quoi leur déplaire, on le 
fenr , mais l 'homme impatial, l 'homme 
animé du bien de fes femblables, dira 
que vraiment la profpérité de toute So-
ciété civile dépend de la repréfentation 
de toutes les clafTes, Se de la jufle répar-
tition de l'impôt. 
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